
§ 272. La concordance des temps dans les subordonnées complétives conjonctives

Le verbe de la subordonnée complétive introduite par que obéit à la règle de la concor-
dance des temps (voir § 85).

Le temps de la subordonnée varie avec le temps et le mode de la proposition dont elle
dépend (principale ou subordonnée), pour marquer l’antériorité, la simultanéité, ou la
postériorité des deux actions l’une par rapport à l’autre.

�� REMARQUE : Quand elle exprime une vérité générale (ou une idée toujours vraie), la subor-
donnée peut rester au présent après un verbe principal au passé.

�� Il savait [que toute vérité n’est pas bonne à dire].

§ 273. Les équivalents de la subordonnée complétive conjonctive objet

�� Je souhaite [que tu partes le plus tôt possible].

L’idée exprimée par la subordonnée complétive conjonctive objet peut être aussi
exprimée par :

– un nom �� Je souhaite ton départ le plus tôt possible.

– un infinitif �� Je te souhaite de partir le plus tôt possible.
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P R I N C I PA L E S U B O R D O N N É E E X E M P L E S

I N D I C AT I F

PRÉSENT OU

FUTUR

indicatif
présent, passé ou futur

Je sais [qu’il vient],
[qu’il est venu],
[qu’il viendra].

subjonctif
présent ou passé

Je crains [qu’il ne vienne],
[qu’il ne soit venu].

I N D I C AT I F

PA S S É :
passé simple,
passé composé,
plus-que-parfait,
passé antérieur
ou CONDITIONNEL

indicatif
imparfait ou plus-que-parfait
ou conditionnel présent

Je savais [qu’il venait],
[qu’il était venu],
[qu’il viendrait].

Je voudrais [qu’il vînt (vienne)].

subjonctif
imparfait ou plus-que-parfait

Je craignais [qu’il ne vînt],
[qu’il ne fût venu].

J’aurais voulu [qu’il fût venu].


